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3bme Section portant autorisation de création d'un 

msn mm atelier de galvanisation à LA ROCHELLE 

mone induatriéelle de CHEF DK BAÏSE, 

K° 65 32 +500 î 3 me D eme Or mir dk db 

LE PRÉFES DE LA CHARENTE-HARITIME 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le loi du 19 décembre 1917 modifiée par le décrat du 16xr &- 

vrai 1964 reletive aux établissements dangereux, insalubres où inccm- 

modes} 

VU lu demande présentée le 21 déusnbre 19364 par K. LOUIS Edmoni 

directeur de le “Oalvanis:tion de Saint-Nazaire", 10 rue du Parc à l'e: 

à SAINTNASAIHE (Loire Atlantique) en vus d'être autorisé à installer 

dans dla zone industrielle de "Chef de Baie" à 24 ROCHELLE, un ensemble 

destiné à pratiquer des traveux de galvanisationi 

VU les plans annaxée à cette demande} 

VU les avis Ge KM. le Directeur départemental du Service d'ine 

poction des Établissements classés, Pirecteur départemental du Travail 

ét de 1e Main d'Oeuvre st l'Inspectour des Etablissements Classés, Ins 

peoteur du Travall et de le Main d'Ueuvresen date dus 15 janvier 1965 

ét 5 juillet 19653 

VU l'avis de lé le Directeur des Services départementaux Ge ls 

Construction, en date du 22 février 15655 

VU l'avis de K. l'Inspecteur départemental du Service de Pro- 

tection contre l'Incendie, on dates du 16 mars 19634 

VU les résultats de l'enquête de commodo et inoommodo, ordon- 

a6e per arrêté préfectoral du 24 mars 1965, ouverte du 10 au 4 mai 

} 
| 

VU l'avis de % le Maître de La ROCHÈLEE, on date Su 15 Juin 15 

| VU l'uviu du Coneeil départemental d'Hygiène, on date üu 6 jui 

let 19654. | 

Sonaidérent que l'installation an 68u86 projetés en gone indus 

trielle ne nuira en rien au voisinage: 

ARREMTES 

the preaèer … La fvoiété de Galvanisation dé Saint-Nagair 

10 rue du Pare au à Saint-Nacairo, est autorisée à inataliler at 

exploiter dens le aone fnäustrielle de “Chef de Baia* à LA ROCHELLE, 

un ensemble deatiné b pratiquer den travaux 48 gelvanication, sous 

réseoyve de L'observation des presoriptions qui suivent 1 

Article Les 

A = prescriptions sénérales : les dispositions de l'arrêté 
type n® 289 joint aù prégent arrût ; appitoablss aux étébliesements de 

& vanisation relevant de 15 troisième classe seront strictement ob 

BervVÉaGs 
sf *



B = Protection contre Ll'incsnûié : 

: a) des robinets d'incendie armés de 26 æ/m, en nombre suffisant 
pour couvrir l'ensemble des bâtiments, devront être installés dans l'é- 
teblissement. Los lances devront Être munies da jets diffuseurs, afin 
de prévenir toute projection accidentelle, :brütale d'éu nur ie métal 
en fusion ou les produite ecrrosifs utilisés danse l'usine, (IL ect 
rappslé à ge sujet, que Lo rayon d'action d'un R,le4. ent Gé 20 à 25 m 
En jue le pression minimale nécessaire à chaque appareil est de 2,5 kg 

‘ 

b) des réserves de sable avec pelles de projection Gouont ire 
disposées k proximité des baca contenant le métal fonûu et los ociées. 

c) des consignes interdisent la projection d'esu sur ls métal 
en fuston devront êtr2 affichéon très en évidence « 

d) des appareils réglementaires de lutte contre le feu et ds 

moddbles adaptés À la nature de celui-c£ seront en permanence à poste 
dans les locsux, 

0 = Frotection du voisinage 8t du rsonnei ! 

a) les buées, vapours et funées seront évacuées de fagon telis 
au*42 n'en résulte aucune gêne pour le personnel ou le voisinnage. 

b) los ceux résidunires de l'exphoitstion seront évaouées eprès 

noutralisation, conformément aux presoriptions légalan. 

&) les prescriptions relatives à l'hygièns et à la sécurité des 
travailleurs édiotées par le livre II du Côde du Travail et par lies 
textes réglementaires prim en exécution dudit livre seront strictement 
0baarv es 

&) une ventilation générale de l'atelier sera assurée permet 
tent un renouvellement constant de l'air à l'intérieur du bätineñt. 

ae) les ouves de galvanisstion auront une hauteur auffisante au 

dessus du sol et seront dotées de dispositifs de protaction afin que 
les travailleurs ne pufssant:y tomber. 

f) Le personnel sera protégé des ricaques de débordement,de dé 
versement en ces dé raiptirs d'une paroi par l'ingtallation de cannlisa- 
tions de captation et de fosses de rétention. | 

g) l'installation électrique sera réalisée de fagon à wzintenir 
d'Asolenont suffisant pour éviter tout risaus de ocurt-cireuii an de 

ou d'élestrocutione. 

h) 41 sers mis à la éisposition du personnel dés vestiaires 
lavabos, douches, #YC, pharrmnsie da premier secours, Rinsi que des vé- 

tements de protection (tabliers, gants, etes.) 

D - Jérisication t Avant leur nise on service, les 
engins de levage ot 1! aliation électrique qui devra Être conforme 
notamment au décrét du 14 novembre 1962, seront vérifiés par un OX£a 

nine agréés 

L'établissenent sera réceptionaé avant son 6xpioi Artiglg 3, 

tation per FE rnopeateur des Etabligssnents Clansés ot l'inspecteur 
du Servioe de Frotection contre 1'Incendise ef



Article 4. — Les droits des tiers sont ot demeurent réservée 

ârticle 5. — L'administration se réserve la faculté !t 

1°/ = de prescrire en tout temps, telles dispositions nouvelles qu 
séraient Jugées utiles dans l'intérêt de lu sécurité ot de l: salubrit 
publiques 

29/ = de retirer la présente autorisation en ous d'inexécution des 
conditions qui précèdent. 

drtiole 6. à Un extrait du présent arrêté énumérent les condi- 
tions suxcçuelles l'sutorisation ast accordée mera affiché à la porte di 
dla msirie de LA ROCHELLE, et inséré dans un journal d'annonces légales 
du département aux frais de l'industriel st gur les soins de KM. le 
Maire do LA HOCHELLE ém vertu de l'article 16 du décret du 1er evrii 
1964 modifient la loi du 19 décembre 1917. 

Apitere Le - Xl, lo Secrétzire Général de la Préfecture, ii, le 
aire de CHÉLLE, lé Directeur départenentel du Service d'Inspec- 
tion â6s Etablissements Glassés, l'Inspecteur déporitenucntal du Service 
de Frotection contre l'Incendig sont chargés chacun en ce qui le con 
cerne, de l'applicëtion du présent arrêté dont empliation sera notifié 
à M. le Directeur de la "Galvenisntion de Saint-Nagaire" par l'inter 
‘médiaire de M, le Préfet de Loire Atlantique. 

ROCHELLE, 1619 JUIL 1965 : 
Le Fréfet, 

Daniel BOUSTIN 

Anpliations adressées 
à toutes les personnes 
visées à l'article 7 
ci-desaus 

 


